
Benefits of the 
Ontario AMBER Alert

The Ontario AMBER Alert is a warning system 
that quickly alerts the public of abducted 
children who are in imminent danger.

The participation of the public is essential to 
the success of AMBER Alert. The information 
you provide to police may help an abducted 
child before it is too late.

We can take action together to protect and 
safely recover abducted children.

In 1996, the brutal 
kidnapping and murder of 
9 year old Amber Hagerman, caused her 
community of Arlington Texas to come together 
and create the AMBER (America's Missing Broadcast 
Emergency Response) program with the intent of 
preventing such incidents from occurring in the 
future and to increase the safety of children 
in the community.

The Ontario AMBER Alert Program is a voluntary 
cooperative plan between the Ontario Association 
of Broadcasters, law enforcement agencies, the 
Ontario Ministry of Transportation and other 
partners. The program is used to alert the public 
in child abduction cases where police believe
the child is in danger.

The Ontario Provincial Police facilitate the program 
within the province. The OPP provide media outlets 
with critical information concerning a suspected 
child abduction which could assist in locating the 
child. The program is available to all police 
agencies in Ontario.

When an AMBER Alert is activated, the police now 
have thousands of eyes watching for the victim, 
suspect, or suspect’s vehicle.

AMBER Alert uses highway changeable message 
signs, video lottery terminals radio, television, 
cable and other means to immediately broadcast 
descriptions of kidnap victims, their abductors, 
and suspect vehicles.

Radio and television stations immediately interrupt 
their programming to disseminate information. 
This is done as a public service without 
commercial endorsement.

The OPP follow an established protocol to activate 
the alert, notifying police communication centres, 
M.T.O., the media, and other participating partners 
in the area in which the child is most likely to 
be located.

An AMBER Alert is not intended for cases involving 
parental abductions or runaways except in life 
threatening situations. The duration of an alert will 
depend on the circumstances surrounding the 
abduction and will vary from one incident to the next. 
In most cases five hours would be the maximum.

The AMBER Alert quickly notifies the public of 
the details of the suspected abduction during the 
early stages of the investigation. Once this is 
accomplished, the Alert has served its purpose.

1. When it is determined that an AMBER Alert is 
required, information about the suspect, 
suspect vehicle or missing child will be 
displayed on electronic highway signs, radio, 
television, cable TV stations and other sources.

2.  If you see or hear an AMBER Alert, watch for 
the child, suspect, and/or vehicle described 
in the Alert.

3.  Immediately report any sightings to the 
police by calling 9-1-1.

4.  Provide information on the location, and a 
description of the victim, suspect, and/or 
any vehicle involved.

The Ontario AMBER Alert is an excellent example 
of law enforcement and the media working 
together with the community to protect the safety 
of our children.

Ontario Association of Chiefs of Police 
Ontario Provincial Police 
•  Toronto Police Service 
•  York Regional Police 
•  Wired Safety 
• Child Safety Research and Innovation Centre 
•  Facebook 
• Ministry of Community Safety 

and Correctional Services 

AMBER Alerts

Background How Does it Work?

The early stage of the investigation is critical. 
Information obtained quickly through an 
AMBER Alert may assist in the safe and 
swift return of abducted children.

AMBER Alert sends a strong message that 
crimes against children are intolerable, and 
may act as a deterrent to potential kidnappers.

AMBER Alert empowers the community to
work cooperatively with law enforcement 
and the media to increase the safety of our 
communities. The main objective is always 
the safe return of the child.

How Can the
Community Assist?

Partners

Ontario Amber Alert online:

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Guidelines for an Ontario AMBER Alert
Before an alert is initiated, three guidelines must be met:

Law enforcement
agency believes

 a child under the 
age of 18 has

 been abducted;

Law enforcement 
agency believes 

the child is 
in danger;

There is 
descriptive information 

about one or more 
of the following:

• child
• abductor
• vehicle

To believe an
immediate broadcast 

alert will help in 
locating the child.

1 2 3 4
•  Ontario Ministry of Transportation 
• Ontario Association of Broadcasters 
•  Child Find Ontario 
•  Ontario Lottery and Gaming 
•  Mac’s Convenience Stores 
• MyThum 
• Canadian Wireless

Telecommunications Association 

wirelessamber.ca

facebook.com/ 
AMBERalertON



Avantages de l’Alerte
AMBER de l’Ontario

Le Programme d’alerte AMBER de l’Ontario est un 
système d’avertissement qui permet d’alerter 
rapidement le public en cas d’enlèvement d’enfants 
qui sont en danger imminent.

La participation du public est essentielle au succès 
du système d’alerte AMBER. Les renseignements que 
vous fournissez à la police peuvent aider un enfant 
enlevé avant qu’il ne soit trop tard.

Ensemble, nous pouvons agir pour protéger et 
ramener sains et saufs les enfants enlevés.

En 1996, l’enlèvement et le 
meurtre brutal d’Amber Hagerman, 
une fillette de 9 ans, a incité la population de sa ville 
d’Arlington, au Texas, à joindre leurs efforts pour créer 
le programme d’alerte AMBER (America’s Missing Broadcast 
Emergency Response) dans le but de prévenir des incidents 
semblables à l’avenir et de renforcer la sécurité des 
enfants au sein de la collectivité.

Le Programme d’alerte AMBER de l’Ontario est un plan 
coopératif facultatif entre l’Ontario Association of 
Broadcasters (association ontarienne des radiodiffuseurs), 
les forces de l’ordre, le ministère des Transports de l’Ontario 
et autres partenaires. Ce programme est utilisé pour alerter 
le public lorsqu’un enfant a été enlevé et que la police a des 
motifs de croire que cet enfant est sérieusement en danger.

La Police provinciale de l’Ontario administre le 
programme dans la province. Elle fournit aux médias 
des renseignements essentiels qui pourraient aider à 
localiser un enfant dont un enlèvement est présumé. 
Tous les services de police de l’Ontario peuvent participer 
à ce programme.

Lorsqu’une alerte AMBER est activée, la police dispose 
de milliers d’yeux pour repérer la victime, le suspect 
ou le véhicule du suspect.

Le Programme d’alerte AMBER utilise les panneaux routiers 
à affichage variable, appareils de loterie vidéo, la radio, la 
télévision, le câble et autres moyens pour diffuser 
immédiatement les descriptions des victimes enlevées, de 
leurs ravisseurs et des véhicules utilisés par les suspects.

Les stations de radio et de télévision interrompent 
immédiatement leurs programmes pour diffuser cette 
information. Ce service est rendu en tant que service 
d’intérêt public, sans mention commerciale.

La Police provinciale suit un protocole établi d’avance pour 
activer l’alerte en notifiant les centres de communication 
de la police, le ministère des Transports de l’Ontario, les 
médias et d’autres partenaires participants dans la région 
où il y a le plus de chances de retrouver l’enfant.

Une alerte AMBER ne vise pas les cas d’enlèvement par 
le père ou la mère ni les cas de fugueurs, sauf dans les 
situations où l’enfant est en danger. La durée d’une alerte 
dépend des circonstances entourant l’enlèvement et varie 
d’un incident à l’autre. Dans la plupart des cas, cette durée 
ne dépasse pas cinq heures.

Le système d’alerte AMBER est en place pour aviser 
rapidement le public des détails de l’enlèvement durant 
les premières étapes de l’enquête. Une fois ceci accompli, 
on considère que l’alerte a rempli sa fonction.

1. Lorsqu’il est déterminé qu’une alerte AMBER 
est requise, les renseignements sur le suspect, 
le véhicule du suspect ou l’enfant disparu 
seront affichés sur les panneaux routiers 
électroniques et sont diffusés à la radio, à la 
télévision, sur le câble et autres sources.

2.  Si vous voyez ou entendez une alerte AMBER, 
prêtez attention pour repérer l’enfant, le 
suspect ou le véhicule qui sont décrits 
dans l’alerte.

3.  Si vous apercevez l’enfant, le suspect ou son 
véhicule, communiquez immédiatement cette 
information à la police en composant le 9-1-1.

4.  Donnez les renseignements sur le lieu et une 
description de la victime, du suspect ou du 
véhicule en question.

Le Programme d’alerte AMBER de l’Ontario est 
un excellent exemple de coopération entre les 
forces de l’ordre, les médias et la population 
pour protéger la sécurité de nos enfants.

Association des chefs de police de l’Ontario 
Police provinciale de l’Ontario 
• Toronto Police Service 
•  York Regional Police 
•  Wired Safety 
• Child Safety Research and Innovation Centre 
• Facebook 
•  Ministère de la Sécurité communautaire 
 et des Services correctionnels 

Les alertes AMBER

Renseignements
généraux

Fonctionnement 
du programme

Les premières heures de l’enquête sont cruciales. 
Les renseignements obtenus rapidement grâce à 
une Alerte AMBER peuvent permettre de ramener 
sains et saufs les enfants enlevés.

Le système d’alerte AMBER donne, sans équivoque, 
le message que les crimes contre les enfants sont 
intolérables et peut jouer un rôle dissuasif auprès 
d’éventuels ravisseurs.

Le système d’alerte AMBER permet à la population 
de collaborer avec les forces de l’ordre et les 
médias pour renforcer la sécurité des collectivités. 
Le principal objectif est toujours le retour de 
l’enfant en sécurité.

Comment la population
peut-elle aider?

Partenaires

L’Alerte AMBER de l’Ontario en ligne:

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Critères d’une alerte AMBER de l’Ontario 
Pour qu’une alerte soit déclenchée, trois critères doivent être présents:

L’organisme 
d’application de la loi 

a des motifs de 
croire qu’un enfant 
de moins de 18 ans 

est victime 
d’un enlèvement;

L’organisme 
d’application de la loi 
a des motifs de croire 

que cet enfant 
est en danger;

On dispose de 
renseignements 

descriptifs suffisants sur:

• l’enfant;
• le ravisseur;
• et/ou le véhicule 
  du suspect;

Pour croire que la 
diffusion immédiate 
de l’alerte aidera à 
retrouver l’enfant.

1 2 3 4
• Ministère des Transports 
•  Ontario Association of Broadcasters 
• Child Find Ontario 
• Société des loteries et des jeux de l’Ontario 
• Mac’s Convenience Stores 
• MyThum 
• Canadian Wireless
 Telecommunications Association

ambersansfil.ca

facebook.com/ 
AMBERalertON


